
 
 

 

No de l’invitation 1000400913 
PRÉAVIS D’ADJUDICATION DE CONTRAT (PAC) 

 
 

Un PAC est un avis public informant la collectivité des fournisseurs qu’un ministère ou organisme a 
l’intention d’attribuer un contrat pour des biens, des services ou des travaux de construction à un fournisseur 
sélectionné à l’avance, ce qui permet aux autres fournisseurs de signaler leur intérêt à soumissionner en 
présentant un énoncé de capacités. Si aucun fournisseur ne présente un énoncé de capacités qui satisfait 
aux exigences établies dans le PAC, au plus tard à la date de clôture indiquée dans le PAC, l’agent de 
négociation des contrats peut procéder à l’attribution du contrat au fournisseur sélectionné à l’avance. 

 

1. Titre: Portail en ligne de base relatif à la sécurité nationale 

 
2. Définition du besoin 

 
L’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) a besoin d’accéder à un portail en ligne (basé sur le 
Web); quatre utilisateurs de l’ASFC recevront une analyse géopolitique quotidienne relative à la sécurité 
nationale, à l’évolution des modèles de migration irrégulière, au trafic et à la contrebande d’êtres humains et à 
des questions propres à chaque pays en matière de droits de la personne, grâce à une méthodologie robuste 
et à un réseau mondial, qui n’est pas recueillie par l’ASFC ni par aucun autre organisme ou ministère du 
gouvernement du Canada au niveau non classifié.  
 
L’ASFC a déterminé que les activités suivantes constituent des priorités opérationnelles en matière 
d’application de la loi et de renseignement : passage de clandestins, inadmissibilité pour des motifs graves (p. 
ex. sécurité nationale, préoccupations internationales et relatives aux droits de la personne et crime organisé), 
identification de personnes inadmissibles en vertu de la LIPR (migrants irréguliers et demandeurs d’asile 
déboutés) et fraude en matière d’immigration. Parallèlement, l’ASFC a affecté des fonds pour concentrer les 
ressources de renseignement et d’enquête à l’appui de l’analyse du passage de clandestins et de la fraude en 
matière d’immigration.  
 
La surveillance et la prévision des tendances en matière de migration irrégulière sont essentielles pour 
l’ASFC, car les migrants irréguliers qui demandent le statut de réfugié cherchent à entrer et à rester au 
Canada à une fréquence très élevée. Les migrants irréguliers sont des personnes qui entrent au Canada 
entre deux points d’entrée officiels. Ces migrants qui évitent les points d’entrée représentent un défi pour le 
système d’immigration, car ils minent l’intégrité du processus de détermination du statut de réfugié. En 
surveillant et en prévoyant les tendances, l’ASFC peut prévenir les responsables principaux et les agents de 
première ligne des menaces possibles pour l’intégrité des programmes et des services gouvernementaux 
ainsi que des menaces pour les citoyens canadiens (menace pour la sécurité nationale).   
 
Le travail des analystes exige d’importantes recherches sur les tendances géopolitiques, sur les conflits 
mondiaux et régionaux, sur les questions de sécurité nationale, sur les réseaux de passage de clandestins et 
sur les tendances mondiales en matière de migration irrégulière. Cela implique la collecte d’une variété 
d’informations provenant de sources ouvertes. Cependant, un aspect essentiel de la prévision des menaces 
est l’obtention d’analyses impartiales de la part d’entreprises qui utilisent des méthodologies solides et 
fournissent des données factuelles précises et à jour. 
 

3. Critères d’évaluation de l’énoncé des capacités 

 

Les fournisseurs intéressés doivent démontrer au moyen d’un énoncé de capacités qu’ils respectent les 
exigences ci-dessous : 
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 In Analyse stratégique approfondie et formulation de prévisions sur les questions géopolitiques et de 
sécurité, qui ont un lien direct ou indirect avec les migrations et les déplacements. 

 Réseau mondial d’experts dans un large éventail de domaines, allant de la politique publique, la 
macroéconomie et les relations internationales à la santé publique, l’épidémiologie, la démographie, 
la science et la technologie. 

 Contenu adapté et points de vue résolus par une équipe d’analystes en consultation avec des 
experts de premier plan du gouvernement et du monde universitaire. 

 Fiches de renseignements quotidiennes (écrites et audio) 

 Base de données graphiques. 

 Prévisions annuelles exhaustives des menaces. 

 Webinaires en direct sur les principaux problèmes émergents. 

 Surveillance globale des risques. 

 Accès direct aux experts en la matière. 

 Accès à la plateforme en ligne et assistance pour la gestion des utilisateurs abonnés, des noms 
d’utilisateurs, des réinitialisations de mots de passe ainsi que des sessions d’information pour les 
nouveaux utilisateurs. 

4. Applicabilité des accords sur le commerce à l’approvisionnement 

  
L’achat est assujetti aux accords commerciaux suivants : 
 
Accord de libre-échange canadien (ALEC)    
Accord de libre-échange entre le Canada et le Chili  
Accord global et progressif pour le Partenariat Trans-Pacifique (CPTPP) 
Accord de libre-échange Canada-Colombie   
Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne (AECG) 
Accord de libre-échange Canada-Honduras   
Accord de libre-échange Canada-Corée   
Accord de libre-échange Canada-Panama   
Accord de libre-échange Canada-Pérou 
Accord de libre-échange Canada-Ukraine 
Organisation mondiale du commerce (OMC) 
 

5. Justification du recours à un fournisseur sélectionné à l’avance 

 
 Le fournisseur proposé est le seul fournisseur qui répond au besoin décrit plus haut. 

 
6. Exception au Règlement sur les marchés de l’État  

L’exception qui suit au Règlement sur les marchés de l’État est invoquée pour le présent approvisionnement 
en vertu du paragraphe ci-dessous :  
 

 (d) les cas où le marché ne peut être exécuté que par une seule personne. 

 
 

7. Droits de propriété intellectuelle 
 
Toute propriété intellectuelle originale découlant du marché proposé sera dévolue à l’entrepreneur. 
  

8. Période du contrat proposé ou date de livraison 
 
La période visée par le contrat proposé est de date d’attribution jusqu’au 31 décembre 2023, avec possibilité 
de prolonger le contrat de deux (2) périodes supplémentaires d’un an. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/SOR-87-402/page-2.html#h-905868
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9. Coût estimatif du contrat proposé 

 
La valeur estimative proposée du contrat, y compris la ou les années d’option, est de 97 885,00 $ en dollars 
canadiens (TPS/TVH exclues). 
 

10. Nom et adresse du fournisseur sélectionné à l’avance 
 
Il est prévu d’attribuer un contrat à l’entrepreneur suivant : 
 
Oxford Analytica Inc. 
5 Alfred Street 
Oxford, Royaume-Uni  OX1 4EH 
 
 

11. Droit des fournisseurs de présenter un énoncé des capacités 
 
Les fournisseurs qui se considèrent comme entièrement qualifiés et qui sont disponibles pour répondre aux 
exigences précisées peuvent présenter un énoncé de capacités par écrit à l’autorité contractante dont le 
nom figure dans le présent préavis, au plus tard à la date de clôture du présent préavis. L’énoncé des 
capacités doit clairement démontrer que le fournisseur satisfait aux exigences publiées. 
 

12. Date de clôture pour la présentation des énoncés des capacités  

 
La date et l’heure de clôture pour l’acceptation des déclarations est le 30 novembre 2022 à 14:00 heure 
(HNE)  
 

13. Demandes de renseignements et présentation des énoncés de capacités 

Les demandes de renseignements et énoncés de capacités doivent être envoyés à l’adresse suivante :  
 
Nom :   Tammy O’Toole 
Titre :   Agent de négociation des marchés 

Agence des services frontaliers du Canada 
Direction générale des finances et des services corporatifs 
Division des achats stratégiques 

Adresse : 355, chemin River Nord, Tour B, 17e étage 
Ottawa (Ontario)  K1A 0L8  
 

Téléphone :  343-551-6922 
Courriel :  CBSA-ASFC_Solicitations-Demandes_de_soumissions@cbsa-asfc.gc.ca 
 
 

mailto:CBSA-ASFC_Solicitations-Demandes_de_soumissions@cbsa-asfc.gc.ca

